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projet n° 09                                     PENDULUS HORTUS

Architecte pilote Cloux Architecture

Adresse Rue de Lausanne 55, 1110 Morges

Propriétaire(s) / responsable(s) David Cloux

Collaborateur·trice(s) David Morgado Morais

Consultant·e(s) Paula Cloux

Ingénieur·e(s) civil·e(s) MP Ingénieurs Conseils SA

Adresse Rue du Centre 16, 1023 Crissier

Propriétaire(s) / responsable(s) Sébastien Di Federico, Corentin Clot

Collaborateur·trice(s) David Corminboeuf 
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projet n° 10                                     "orties-école"

Architecte pilote Kimio Fukami Architecte Sàrl

Adresse Chemin des Fleurettes 28, 1007 Lausanne

Propriétaire(s) / responsable(s) Kimio Fukami

Collaborateur·trice(s) -

Consultant·e(s) Stanislava Hons, Architecte paysagiste

Ingénieur·e(s) civil·e(s) AIC Ingénieurs Conseils SA

Adresse Avenue Tissot 2 bis, 1006 Lausanne

Propriétaire(s) / responsable(s) Andrea Lavelli

Collaborateur·trice(s) Nicolas Ré 
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Parti paysager

Accès piétons et mobilité douce, espaces publics :
L’organisation du site et l’aménagement des espaces extérieurs au sein du périmètre de constructions scolaires assurent une 
bonne liaison entre ces dernières, le futur quartier des Jardins de Vidy ainsi qu’avec les quartiers environnants. La « porte 
d’entrée » qui se trouve au sud-ouest du site accueille les futurs élèves tout en restant ouverte aux habitants du quartier en dehors 
des heures d’école. L’autre accès se trouve au nord-est du site. Il est directement lié à la voie de communication existante utilisée 
par l’établissement horticole. Cet accès est connecté au préau par une rampe et des escaliers à l’est et par un cheminement 
longeant le bâtiment à l’ouest. Les connexions ainsi créées font du site scolaire un des maillons du réseau d’espaces publics du 
quartier tout en lui permettant une vie propre lorsque nécessaire.

Le préau ouvert :
Conçu de manière à offrir des ambiances et activités variés au sein d’un seul espace, il intègre à l’ouest une aire tout temps. Au 
centre du préau émergent deux îlots, dont un avec une butte permettant de grimper et animé d’un tobogan. L’autre, îlot « vert » 
accueillant des arbres avec un sous-sol réalisé en mélange terre-pierre sera entièrement perméable et permettra une meilleure 
rétention des eaux de pluie. Cet espace sera équipé de jeux, de bancs et de structure d’équilibre en bois créant ainsi un espace 
favorisant le lien social. Un autre espace rythmé par les gradins et le gravier d’un côté et d’une prairie maigre de l’autre proposera 
un coin nature à caractère calme. Ce dernier pourrait accueillir des éléments favorisant la biodiversité, tel que de tas de pierres, 
troncs de bois et un point d’eau.

Le lien entre les différents espaces sera assuré par un revêtement en pavées semi-perméable, ce dernier garantira un déplacement 
sécurisé et confortable. Seul le cheminement faisant lien entre l’établissement horticole et l’accès au sud du site scolaire sera 
réalisé en gravier stabilisé (ou r. perméable argilo-calcaire). 

Paysage, arbres existants et projetés :
Des arbres existants relevés sur le site seront conservés et certains seront mis en valeur par les aménagements, notamment le 
grand chêne se trouvant sous le coteau au nord-est du site. Avec les matériaux d'excavation, des buttes seront créées et 
aménagées à la limite du périmètre au sud pour réduire les nuisances provenant de la route et du métro. Une végétation 
multi-strate constitué d’arbres et arbustes d’essences indigènes complétera cet aménagement tout en laissant une ouverture sur le 
grand paysage. 

Les toitures seront végétalisées de manière extensive afin de s’intégrer au mieux dans le paysage existant en particulier vis-à-vis 
du quartier de logements qui surplombe le site. L’association de cette végétalisation avec les panneaux solaires photovoltaïques 
sera telle que développée sur le site même de l’établissement horticole. Une zone pourrait rester à disposition de l’établissement 
pour expérimenter in situ de nouvelles associations.  

Plan cadastral 1:500

Plan de situation 1:2'500Vue extérieure de l'école

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY : "orties-école"

Exemple d'aménagement de jeux (Ecoquartier Plaines-du-Loup)

Exemple d'aménagement de buttes (Ecoquartier Plaines-du-Loup)

Parti architectural et urbanistique

Implantation
Avec l'ouverture du domaine horticole de la Bourdonette aux habitants du futur quartier des Jardins de Vidy, une mutation profonde est en marche.
Cette campagne, peu connue des lausannois, deviendra un quartier durable et fera cohabiter ainsi les futurs résidents avec les artisans d'une ville plus verte, qui œuvrent chaque jour à la rendre 
plus agréable pour toute la population.
La nouvelle école s'implante de façon à ne pas créer d’obstacle entre les accès au site, tout en respectant l'arborisation existante et en la renforçant.
Les trois corps qui forment ce nouvel ensemble sont reliés les uns aux autres soit par l'intérieur, soit par le préau, véritable place pour l'école et pour le futur quartier.
Les circulations telles que prévues avec le nouveau quartier et le nouvel équipement scolaire permettront de créer un flux continus entre le quartier est le reste de la ville, malgré les fortes contraintes 
que représentent le M1, l’avenue du Chablais et la route de Chavannes.

Programme
Les trois volumes suivent la légère pente de cette campagne de façon à ne pas créer d’obstacle trop en hauteur.
Le corps principal abrite l’aula, le secrétariat, les salles de cours des plus petits et celles dédiées aux activités, ainsi que le programme parascolaire. Il s’aligne à la rangée d’arbres maintenue et mise 
en valeur.
Composé d’un niveau de rez semi-enterré et ouvert sur le préau, ce bâtiment de quatre niveaux est le plus haut afin de ne pas prétériter l’espace du préau. Les classes sont orientées au Sud, alors 
que côté Nord, un large couloir qui les distribue les classes ainsi que les locaux de service donne sur les arbres.
Le deuxième volume, plus bas d’un étage, abrite les salles de cours des élèves plus grands. C’est un « bâtiment-pont » qui permet d’offrir un préau couvert, tout en permettant l’accès au préau 
central par le côté Est (futur accès d’une partie des écoliers). Le même large couloir distribue les classes et les locaux de service. Les classes donnent soit sur le préau avec une orientation Ouest, 
soit côté Sud. Ainsi, elles sont protégées des nuisances du trafic sur l’avenue du Chablais. 
Le dernier volume abrite la double salle de sport et ses services, ainsi que le groupe santé. Partiellement enterré afin de minimiser l’impact volumétrique, cette partie se veut ouverte aux autres 
utilisateurs. Son accès se fait depuis le préau couvert et à travers un grand hall qui offre aussi un accès aux élèves. La salle de sport est donc accessible aussi intérieurement pour l’ensemble des 
élèves.
Les locaux de services sont placés au centre, entre les larges couloirs est les classes.

Matérialité et techniques
Afin de correspondre aux exigences programmatiques des classes, la structure est en béton recyclé. Celui-ci sera également employé pour les niveaux enterrés.
La double salle de sport sera couverte par une structure formée de poutres à treillis en bois lamellé-collé et qui permettent de tels franchissements.
Les parties opaques émergentes seront isolées par l’extérieur et protégées par un bardage ventilé en bois brut.
Les toitures des trois volumes seront végétalisées. La mise à disposition des toitures pour les installations solaires se fera en fonctions des besoins (toitures hautes à privilégier).
Une attention particulière est portée aux vitrages des salles de classes et des couloirs : l’idées est, à travers des éléments sur mesure mais répétitifs, de permettre la vue et l’aération, tout en limitant 
la surchauffe grâce au changement de plan des verres et par la largeur de ces éléments. La volonté est de se passer de stores extérieurs.
Seuls les locaux de services des bâtiments scolaires (simple flux) ainsi que la salle de sport (double flux) sont ventilés mécaniquement, les autres parties de programmes étant munies d’ouvrants.

Situation actuelle Situation future
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Plan du 3ème étage 1:200Plan du 2ème étage 1:200
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Coupe  de détail 1:50
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Façade Ouest 1:200
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projet n° 11                                     Les fleurs nouvelles

Architecte pilote Apolinario Soares & Marie-Luce Jaquier

Adresse Rue de la Borde 14, 1018 Lausanne

Propriétaire(s) / responsable(s) Apolinario Soares

Collaborateur·trice(s) Marie-Luce Jaquier, Arthur Lutzelschwab

Consultant·e(s) José Paiva de Oliveira

Ingénieur·e(s) civil·e(s) Patrick Ole Ohlbrock - Bauingenieur

Adresse Rebhaldenstrasse 11, 8002 Zürich

Propriétaire(s) / responsable(s) Patrick Ole Ohlbrock

Collaborateur·trice(s) - 
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projet n° 12                                     INTERSTRATES

Architecte pilote Meylan Monbaron Architectes Sàrl

Adresse Chemin du Devin 8a - CP 173, 1000 Lausanne 12

Propriétaire(s) / responsable(s) Mathieu Monbaron, Olivier Meylan

Collaborateur·trice(s) Max Ajvazi, Michael Francey, Lea Nançoz,   

Leana Sottile

Consultant·e(s) -

Ingénieur·e(s) civil·e(s) Jean-Paul Cruchon et associés SA

Adresse Route d'Oron 2, 1010 Lausanne

Propriétaire(s) / responsable(s) Luca Bortolotti

Collaborateur·trice(s) - 
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Préambule
Le titre "Interstrates" incarne une vision où l'éducation et l'architecture se rejoignent, s'entremêlent
et s'inf luencent mutuellement. Ce mot fusionne "inter" pour l'interaction et "strates" pour les
différents niveaux, évoquant ainsi une symbiose entre ces deux domaines.

Dans cet espace architectural particulier, chaque couche de savoir correspond à une couche
matérielle du bâtiment, et ensemble, elles créent un environnement propice à la croissance
intellectuelle. "Interstrates" nous invite à explorer cette intersection fascinante entre la
construction physique et la construction de connaissances.

Implantation
Deux volumes sont agencés pour créer trois espaces extérieurs principaux tout en s'adaptant à la
topographie existante :

1.  L'entrée principale du site
2. Le terrain de sport
3. Le préau

La salle de sport occupe la partie sud de la parcelle, facilitant l'accès depuis l'entrée principale du
site. Elle marque une limite entre le public et la zone scolaire tout en délimitant le terrain sportif.
Le préau est intentionnellement isolé des espaces inférieurs de circulation. Il est contenu entre les
volumes de la salle de sport et de l'établissement scolaire et la limite exprimée par une bordure
d'arbres en périphérie.

Connexion entre les volumes
L'agencement des deux volumes et des trois espaces privilégie la multiplicité de circulation
piétonne et crée deux axes de mobilité douce de part et d'autre de la parcelle, ce qui garantit la
sécurité du préau. Les volumes sont reliés via le préau de l'école grâce à la proximité de leurs
entrées qui desservent toutes les fonctions du programme architectural.

Répartition du programme
Grâce à une répartition claire du programme visible en coupe, la séparation des fonctions diurnes
et/ou nocturnes, publiques et/ou scolaires, est aisée et offre une grande polyvalence.

- Rez inférieur: salle de sport, et Aula
- Rez supérieur:  UAPE et administration
- 1er  étage: classes 1 à 4 Harmos
- 2ème étage: classes 5 à 8 Harmos et groupe santé

Organisation
Dans le bâtiment scolaire, toutes les salles sont disposées en périphérie d'un vaste espace
central polyvalent. Celui-ci s'étend jusqu'à la façade sud, offrant ainsi des espaces de
dégagement. Cet espace central, utile pour gérer le flux quotidien des élèves, peut également
servir à des fins de réunion, d'exposition, de rencontre, de jeu, etc.
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Accessibilité et polyvalence
Afin de garantir la polyvalence et la f lexibilité des espaces, en particulier entre le milieu
scolaire et les fonctions publiques, des accès indépendants sont prévus pour les affectations
suivantes :

- La salle de sport dispose d'un accès indépendant depuis l'entrée sud du site
- La salle de sport et le terrain sportif sont reliés par un accès indépendant
- L'Aula, située entre la salle de sport et l'établissement scolaire, bénéficie d'un dégagement

adjacent au terrain sportif et d'un accès indépendant depuis celui-ci.
- La buvette, située entre la salle de sport et l'Aula et accessible depuis le terrain de sport, est

destinée aux diverses activités et manifestations.
- L'espace UAPE et l'espace des maîtres sont accessibles indépendamment depuis le sas de

l'entrée de l'établissement scolaire.

Sécurité
La distribution verticale est assurée par deux cages d'escalier positionnées de manière à
garantir une voie d'évacuation en cas d'incendie. Des dispositifs de fermeture seront installés
pour sécuriser cette voie d'évacuation. Les chemins de fuite sont situés du côté opposé à
l'avenue du Chablais, côté nord.
Afin de garantir une sécurité maximale et de se conformer à l'ordonnance sur les accidents
majeurs (OPAM), deux mesures, à la fois constructives et organisationnelles, sont mises en
œuvre dans le projet :

- Un mur anti-déflagration est installé en bordure du site pour assurer une protection
maximale, notamment à la hauteur du préau.

- À l'intérieur du bâtiment scolaire, les espaces à forte occupation sont positionnés à une
distance de plus de 50 mètres de l'axe de la route.

- Les matériaux utilisés en façades sont incombustibles

Aménagements extérieurs
Les aménagements  extérieurs visent à créer un environnement extérieur durable,
appropriable en soutenant la biodiversité et en améliorant la gestion des ressources
hydriques et en favorisant l'efficacité énergétique.

- La végétalisation: Favoriser la croissance de végétation extérieure pour soutenir la
biodiversité tout en améliorant la gestion des eaux de pluie grâce à un sol perméable.

- L'arborisation : Planter de nombreux arbres, y compris des espèces remarquables, pour
créer des zones ombragées, réduire la chaleur et encourager la biodiversité avec des
prairies sèches ou fleuries.

- Le traitement des toitures plates végétalisées avec des panneaux photovoltaïques pour
accroître l'efficacité énergétique et réduire l'impact environnemental.

- La mutualisation des espaces dans le préau : les î lots dans le préau ont utilisation
polyvalente et  favorisent l'inf iltration des eaux de pluie

-  L'utilisation de pavés minéraux pour garantir la perméabilité des surfaces carrossables
- L'utilisation de teintes minérales claires pour minimiser le réchauffement des surfaces
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ECOLE

AULA

SALLE DE SPORT

GROUPE SANTECLASSES 5-8

CLASSES 1-4

UAPE ADMINISTRATION

2

1

3

VUE INTÉRIEURE ECOLE - DÉGAGEMENT COULOIR

VUE NORD OUEST - ETABLISSEMENT SCOLAIRE, AULA ET SALLE DE SPORT

PLAN DE SITUATION 1/2500

PLAN DE SITUATION 1/500

7.15
MONTE -
CHARGE
5.00 m2

7.2
AIR D'EVOLUTION SALLE DOUBLE VD4
790.00 m2

7.9
LOCAL POUR ENGINS INTÉRIEURS
80.00 m2

7.9
LOCAL POUR ENGINS INTÉRIEURS
80.00 m2

7.8
INFIRMERIE
11.00 m2

7.13
LOCAL NETTOYAGE SALLE
14.90 m2

0 2 5 10 20
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NIVEAU -1 - SALLE DE SPORT 1/200 REZ INFÉRIEUR SALLE DE SPORT ET ÉCOLE 1/200

7.15
MONTE -
CHARGE
5.00 m2

1.17
ASC
5.00 m2

8.2 AIRE GAZONNÉE 29 x 58 m
1 682.00 m2
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ENTRÉE INDÉPENDANTE
SALLES DE SPORT

ALT. 394.00

6.2 SURFACE
VELOS ET TROTINETTES
54 PLACES - 42.00 m2

6.2 SURFACE
VELOS ET TROTINETTES
54 PLACES - 42.00 m2

ENTREE INDÉPENDANTE
AULA + BUVETTE

ALT. 394.00

ALT. 394.00

ALT. 395.00

ALT. 396.00

ALT. 397.00

ALT. 394.00

ALT. 394.00

1.9
ÉCONOMAT CENTRALISÉ D'ÉTABLISSEMENT
79.00 m2

1.15
LOCAL TECHNIQUE SOUS - STATION DES SiL-CT
74.50 m2

1.14 + 7.14
LOCAL TECHNIQUE CVSE ÉCOLE + SALLE DE SPORT
265.00 m2

1.7
AULA
140.00 m2

7.3
VESTIAIRES
30.00 m2

7.4
DOUCHES
25.00 m2

7.6
WC PMR
3.00 m2

7.7
LOCAL DES MAÎTRES
24.00 m2

1.8
LOCAL MULTIMÉDIA
24.00 m2

7.11
LOCAL CONC.
15.50 m2

LOCAL BUVETTE
18.00 m2

BUVETTE
91.00 m2

1.16
LOCAL ONDULEUR
18.00 m2

7.12
LOCAL
NETTOYAGE
11.80 m2

7.3
VESTIAIRES
30.00 m2

7.4
DOUCHES
25.00 m2

7.5
WC
SPORTIFS
3.80 m2

7.5
9.50 m2

7.5
WC
SPORTIFS
3.80 m2

1.7
RANGEMENT
20.00 m2

7.2
AIR D'EVOLUTION SALLE DOUBLE VD4
790.00 m2

7.10
LOCAL POUR MATÉRIEL EXTÉRIEUR
25.00 m2 + espace disponible  sous escaliers
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2.4
BUREAU RESPONSABLE
16.50 m2

2.5
BUREAU ÉQUIPE ÉDUCATIVE
16.50 m2

2.2
ACCUEIL
120.00 m2

3.9
PARLOIR
10.00 m2

3.3
LOCAL REPROGRAPHIE
15.00 m2

3.8
ESPACE COMMUNS ADMINISTRATION
50.00 m2

3.2
SALLE DES MAÎTRES
95.00 m2

3.7
PÔLE SECRÉTARIAT
50.00 m2

3.4
SALLE DE RÉUNIONS
30.00 m2

3.5
BUREAU ADMINISTRATION
30.00 m2

3.6
PÔLE DÉCANAT
16.50 m2

3.6
PÔLE DÉCANAT
16.50 m2

3.6
PÔLE DÉCANAT
16.50 m2

3.6
PÔLE DÉCANAT
16.50 m2

2.7
ECONOMAT CUISINE
10.00 m2

2.8
LOCAL POUBELLES
10.00 m2

3.9
PARLOIR
10.00 m2

1.12
WC PMR
4.70 m2

1.10
WC GARÇONS
8.30 m2

1.11
WC FILLES
8.30 m2

7.15
MONTE -
CHARGE
5.00 m2

1.17
ASC
5.00 m2

1.13
LOCAL NETTOYAGE
8.00 m2

ACCES INDEPENDANT
ESPACE UAPE

ACCÉS INDÉPENDANT
ESPACE MAÎTRES

8.2 AIRE GAZONNÉE 29 x 58 m
1 682.00 m2

ENTRÉE PRINCIPALE
ÉCOLE

ALT. 397.50

ENTREE PRINCIPALE
SALLES DE SPORT

ALT. 397.50

ENTREE INDÉPENDANTE
ÉCOLE + LIVRAISON

ALT. 397.50

6.3 + 9.1 SURFACE CARROSSABLE
PMR + URGENCE
49.00 m2

ALT. 394.00

ALT. 395.00

ALT. 396.00

ALT. 397.00

ALT. 395.00

ALT. 396.00

ALT. 397.00

ALT. 393.00

ALT. 394.00

ALT. 395.00

ALT. 396.00

SALLE DE DÉGAGEMENT
16.50 m2

SALLE DE DÉGAGEMENT
16.50 m2

2.6
CUISINE DE RÉGÉNÉRATION
30.00 m2

2.3
SALLE POLYVALENTE
139.00 m2

1.18
LOGE CONC.
16.40 m2

7.2
AIR D'EVOLUTION SALLE DOUBLE VD4
790.00 m2

2.9
WC ADULTES
5.50 m2

2.10
WC ENFANTS
17.00 m2

2.11
VEST. PERSONNEL
5.50 m2

2.11
VEST. PERSONNEL
5.50 m2

7.12
LOCAL
NETT.
6.20 m2

7.6
WC PMR
3.00 m2

7.5
WC
SPORTIFS
3.80 m2

7.5
9.50 m2

7.5
WC
SPORTIFS
3.80 m2

7.3
VESTIAIRES
30.00 m2

7.4
DOUCHES
25.00 m2

7.3
VESTIAIRES
30.00 m2

7.4
DOUCHES
25.00 m2

7.12
LOCAL
NETT.
5.20 m2

VESTIAIRES
ENFANTS

5.3 LOCAL RANGEMENT
CONTENEURS DÉCHETS
15.00 m2

5.2 + 5.4 LOCAL RÉCRÉATION ET
DÉPOT MATÉRIEL ENTRETIEN EXT.
17.00 m2

5.2 + 5.4 LOCAL RÉCRÉATION ET
DÉPOT MATÉRIEL ENTRETIEN EXT.
17.00 m2

10.1 SURFACE PRÉAU SCOLAIRE
2'090.00 m2

0 2 5 10 20
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REZ SUPÉRIEUR ÉCOLE ET SALLE DE SPORT 1/200

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.4
SALLE MULTI USAGES
80.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.6
SALLE DE DÉGAGEMENT
50.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS
78.00 m2

1.4
SALLE MULTI USAGES
80.00 m2

1.4
RANGEMENT
20.00 m2

1.4
RANGEMENT
20.00 m2

1.10
WC GARÇONS
17.00 m2

1.11
WC FILLES
17.00 m2

1.17
ASC
5.00 m2

1.12 + 4.8
WC PMR
4.20 m2

1.13
LOCAL NETTOYAGE
8.00 m2

8.2 AIRE GAZONNÉE 29 x 58 m
1 682.00 m2

6.3 + 9.1 SURFACE CARROSSABLE
PMR + URGENCE
49.00 m2

ALT. 395.00

ALT. 396.00

ALT. 397.00 ALT. 397.00

5.3 LOCAL RANGEMENT
CONTENEURS DÉCHETS
15.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.6
SALLE DE DÉGAGEMENT
50.00 m2

4.4
SALLE D'ADMINISTRATION
20.00 m2

1.5
SALLE DE DÉGAGEMENT
50.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

4.6
BUREAU PPLS
20.00 m2

4.6
BUREAU PPLS
20.00 m2

4.6
BUREAU PPLS
20.00 m2

4.6
BUREAU PPLS
20.00 m2

4.3
SALLE D'ATTENTE
20.00 m2

4.2
SALLE DE PSYCHOMOTRICITÉ
50.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.5
SALLE DE DÉGAGEMENT
50.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS
78.00 m2

4.7
BUREAU MÉDIATION, ESS
20.00 m2

4.5
CONSULTATION INFIRMIÈRE
20.00 m2

4.2
CONSULTATION
20.00 m2

1.17
ASC
5.00 m2

1.13
LOCAL NETTOYAGE
8.00 m2

1.12 + 4.8
WC PMR
4.20 m2

1.10 + 4.9
WC GARÇONS
17.00 m2

1.11 + 4.9
WC FILLES
17.00 m2

8.2 AIRE GAZONNÉE 29 x 58 m
1 682.00 m2

6.3 + 9.1 SURFACE CARROSSABLE
PMR + URGENCE
49.00 m2

ALT. 395.00

ALT. 396.00

ALT. 397.00 ALT. 397.00

5.3 LOCAL RANGEMENT
CONTENEURS DÉCHETS
15.00 m2

0 2 5 10 20
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2ÈME ÉTAGE - ÉCOLE 1/200

1ER ÉTAGE - ÉCOLE 1/200
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ACROTERE
NIV. + 11.28 = ALT. 405.78

1.7
AULA
160.00 m2

RANGEMENT
15.00 m2

REZ INF.
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

REZ ECOLE
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

1ER ETAGE
NIV. +3.43  = ALT.  400.93

2EME ETAGE
NIV. + 6.86 = ALT. 404.36

TOITURE
NIV. + 9.86 = ALT. 407.36

1.2
SALLE DE CLASSE 1-4 HARMOS

SOUS-SOL
NIV. - 7.00 = ALT. 390.00

ACROTERE SPORT
NIV. + 5.12 = ALT. 402.61

1.3
SALLE DE CLASSE 5-8 HARMOS

ENTRÉE
PRINCIPALE

7.1
CIRCULATION & DEGAGEMENTBUVETTE

SOUS-SOL
NIV. - 7.00 = ALT. 390.00

REZ INF.
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

REZ ECOLE
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

1ER ETAGE
NIV. +3.43  = ALT.  400.93

2EME ETAGE
NIV. + 6.86 = ALT. 404.36

ACROTERE
NIV. + 11.28 = ALT. 405.78

TOITURE
NIV. + 9.86 = ALT. 407.36

REZ INF. SPORT
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

7.2
AIR D'EVOLUTION SALLE DOUBLE VD4

REZ
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

REZ INF. SPORT
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

REZ INF.
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

REZ ECOLE
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

1ER ETAGE
NIV. +3.43  = ALT.  400.93

2EME ETAGE
NIV. + 6.86 = ALT. 404.36

ACROTERE
NIV. + 11.28 = ALT. 405.78

TOITURE
NIV. + 9.86 = ALT. 407.36

SOUS-SOL
NIV. - 7.00   = ALT. 390.00

ACROTERE SPORT
NIV. + 5.12 = ALT. 402.61

REZ INF. SPORT
NIV. - 3.50 = ALT. 394.00

0 2 5 10 20
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ÉLÉVATION SUD OUEST - ÉCOLE 1/200

COUPE TRANSVERSALE ÉCOLE ET SALLE DE SPORT 1/200

ÉLÉVATION SUD EST ÉCOLE ET SALLE DE SPORT 1/200

REZ INF. SPORT
NIV. -3.50  = ALT. 394.00

REZ
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

ACROTÈRE SPORT
NIV. +5.12  = ALT. 402.61

ACROTÈRE ÉCOLE
NIV. +11.28  = ALT. 408.78

SOUS-SOL
NIV. -7.00  = ALT. 390.00

REZ ECOLE
NIV. ± 0.00 = ALT. 397.50

1ER ETAGE
NIV. +3.43  = ALT.  400.93

2EME ETAGE
NIV. + 6.86 = ALT. 404.36

ACROTERE
NIV. + 11.28 = ALT. 405.78

TOITURE
NIV. + 9.86 = ALT. 407.36

Radier

- Chape ciment poncée terrazzo vernis 80 mm

- Chauffage au sol

- Feuille PE

- Isolation phonique   40 mm

- Radier béton armé recyclé    300 mm

- Isolation verre cellulaire  200 mm

- Béton maigre    50 mm

Toiture

- Végétalisation extensive   200 mm

- Intégration de panneaux photovoltaïques

- Feutre filtrant

- Panneau de rétention d'eau   60 mm

- Étanchéité bicouche

- Isolation en pente    200 - 260 mm

- Barrière vapeur

- Dalle béton armé recyclé   300 mm

- Faux-plafond acoustique  100 mm

Façade

- Avant-toit en béton recyclé clair préfabriqué

- Feuille coupe-vent

- Isolation thermique   200 mm

- Parapet béton armé recyclé   260 mm

- Lissage plâtre    10 mm

Plancher étages

- Chape ciment poncée terrazzo vernis  80 mm

- Chauffage au sol

- Feuille PE

- Isolation phonique   40 mm

- Dalle béton armé recyclé    300 mm

- Faux-plafond acoustique  100 mm

0 1 3 5
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EXTRAIT FAÇADE ÉCOLE 1/50 TRAVÉE ECOLE 1/50

ÉLÉVATION SUD OUEST - SALLE DE SPORT 1/200
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Adresse Route des Jeunes 43, 1227 Carouge
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Collaborateur·trice(s) Foucauld Huard, Andrea Ishii
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Collaborateur·trice(s) Clélia Chatelain, Matthieu Jeanbourquin 
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CONTEXTE 

Le site des Jardins de Vidy est à première vue exemplaire des 

sites de franges urbaines suisses. De grands parcs publics 

– découpés par les lignes infrastructurelles traversant le 

territoire à grande échelle – jouxtent équipements sportifs, 

villas et poches industrielles. Le tissu est hétérogène, la 

trame décousue, difficile à négocier pour qui se déplace à 

pied ou en vélo. 

Mis à part son exemplarité, Vidy est un site clef pour le 

développement de l‘Ouest Lausannois. La présence des 

campus universitaires, de la ligne de métro, mais aussi du 

Parc du Bourget et de la Plage de Vidy en font une zone 

extrêment attractive. En témoignent les différents plans et 

études menés pour les quartiers à venir destinés à accueillir 

la population croissante. 

SPECIFICITE DU SITE

La zone des Jardins de Vidy est particulière de part la 

présence des installations horticoles et du jardin botanique. 

La trame régulière – d‘abord des sillons, puis des serres – 

est marquante. Son plan dessine des rues, des bâtiments, 

des places. Les dimensions – maîtrisées –  répondent à des 

exigences climatiques, programmatiques, mais également 

économiques. 

La présence toute proche d‘une topographie caractéristique 

des coteaux lausannois en fait un lieu unique. Le résultat 

est rationnel et compréhensible par toustes, tout en offrant 

une identité forte et spécifique. Le projet s‘inspire de cette 

identité et s‘y insère tout en en révélant ses potentiels. 
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Plan masse, 1:2500. L‘extension possible de l‘école vers l‘est est visible.

IMPLANTATION

L‘implantation est double. Une école et un bâtiment sportif. 

Ce premier choix permet de fractionner les volumes et 

rendre le site plus poreux et plus accessible. Les volumes, 

orthogonaux et inscrits dans la trame, viennent ponctuer la 

pointe du site, à la fois porte d‘entrée dans le  futur quartier, 

mais aussi lieu de passage. Leur implantation tire parti des 

contraintes du site pour créer quatre lieux spécifiques.

TOPOGRAPHIE 

Adossés à la topographie, l‘école et le bâtiment sportif, de 

part leur gabarit différentié, accompagnent la pente  et ainsi 

la progression depuis la place ombragée au sud vers le haut 

du site et l‘Orangerie. Les accès et entrées dessinent une 

échelle donnant accès aux différents niveaux et programmes 

du site. L‘école est à la fois charnière et protection. Sa 

position permet de créer (et de protéger) un nouveau parc 

public à disposition des élèves mais aussi du quartier, le 

Jardin Pédagogique.

TOITURES, PREAUX ET PLEINE TERRE 

La mise en valeur de la toiture du bâtiment sportif en tant 

que surface de préau et de sports va de pair avec la libération 

des sols, et la création d’un véritable parc en tant que préau. 

Le projet permet ainsi une augmentation des surfaces 

paysagères de plus de 2000 m2, révélant le potentiel du site 

pour une vie éducative, publique et sportive en symbiose 

avec son environnement. Modulé grâce au réusage des terres 

d‘excavation, il est à la fois parc public et outil d‘éducation. 

Dans ce jardin, 80 nouveaux arbres aux essences variées sont 

plantés en pleine terre.  
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Flux, entrées, accès 

Quatre parcs, quatres atmosphères, quatre milieux

Réusage de la terre d‘excavation pour aménagement sur site

Implantation et composition des vides Les bâtiments sont conçus de façon intégrée, reliés entre eux, fonctionnant comme un organisme autonome au coeur du parc.

Arbres existants et futurs L‘implantation, la volumétrie et le choix du type de construction participent à la rationalité du projet, sa durabilité et la rapidité de mise 
en oeuvre.

L‘intégration du système de construction (prédalles collaborantes) et des techniques dès les phases de conception assurent un 
planification flexible et souple des programmes et besoins scolaires en constante évolution (modulable).

Gestion de l‘eau à la parcelle, gestion des sols vivantsCoupe climatique: l‘atrium crée un climat idéal grâce à la pleine terre, aux plantes et à l‘ouverture possible en toiture.
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4 ESPACES PUBLICS, 160 ARBRES PLANTES

L‘implantation dans la grille permet non seulement de créer 
ce véritable „pocket parc“, mais une composition complète 
d‘espaces publics à disposition des futurs habitants du 
quartier: la Place Ombragée au sud, le Jardin Botanique au 
nord, le Jardin Pédagogique à l‘ouest et la Nouvelle forêt à 
l‘est. La forêt est plantée de 80 nouveaux arbres d‘essences 
locales, qui en font un maillon structurant du réseau de 
biodiversité de l‘Ouest Lausannois. 

POUR TOUSTES

Les espaces extérieurs multiples et généreux sont propices 
au jeu, à la découverte, aux activités scolaires mais aussi 
extrascolaires. Ces différents espaces extérieurs favorisent 
l‘ouverture au monde et l‘échange, mais fournissent également 
des lieux d‘abri, d’accueil et d’intimité. Non-genrés, ils offrent 
des atmosphères variées. Ils sont exposés ou secrets, intenses 
ou reposants. Ils composent un préau paysager intensifiant 
les différents moments de la journée, un environnement 
éducatif, un espace public libre d’appropriation. 

AGENT CLIMATIQUE ET LIEU UNIQUE

Le projet établit un nouveau rapport au sol en maximisant 

les surfaces perméables et de pleine-terre. Le site devient 
un agent climatique vivant et dynamique permettant une 
gestion naturelle de l’eau dans un environnement arboré 
résilient. Le site fonctionne ainsi comme une éponge et un 
îlot de fraîcheur. Cette attitude est poursuivie dans le projet 
architectural. Au coeur de l‘école, un atrium planté en pleine 
terre agit comme agent climatique intérieur. L‘air, mais aussi la 
température et le taux d‘humidité des espaces scolaires, sont 
nettement améliorés. Outre ces facteurs climatiques, l‘atrium 
est un lieu unique et s‘inscrit au coeur de l‘identité de l‘école 
et, plus loin, de l‘identité du quartier. En effet, il fait écho aux 
serres et aux jardins botaniques, lieux de contemplation et de 
découverte. Il relie ainsi l‘école et les élèves au sol et, dans un 
geste d‘invitation, tente de resituer la terre au centre de nos 
préocupations. 

UN REZ OUVERT ET GENEREUX

Entre les deux bâtiments, un parvis central relie le jardin 
à la forêt. Sur ce parvis se trouvent également les entrées 
principales donnant accès aux différents programmes 
scolaires et sportifs. Au rez de l‘école se situent les 
programmes collectifs. Au nord, l‘UAPE est en retrait, au 
calme, mais avec un accès direct aux différents espaces 

extérieurs. Au sud, entre atrium central et parvis d‘entrée, sont 
situés les espaces multi-usages et l‘aula. Ces pièces profitent 
d‘une hauteur de plafond supérieure aux autres étages, et de 
l‘accès public de plein pied. Elles sont conçues de manière 
flexible et modulables. L‘école, mais aussi les habitants du 
quartier (maison de quartier) pourront en profiter. Il est ainsi 
possible d‘imaginer un rez entièrement libre, entre parvis et 
atrium. 

2 ETAGES

À l‘ouest, un large escalier donne accès aux étages supérieurs 
et permet de profiter de la vue sur le Jardin Pédagogique. 
À chaque palier, un balcon donnant sur l‘atrium  offre un 
espace de temporisation et de contemplation. Au premier 
et deuxième étages sont réparties les salles de classes et 
de dégagement. Des bancs en mélèze, ainsi que de petits 
casiers et paterres rythment les parois en épicéa. Les salles 
sont pourvues de portes vitrées permettant une vue sur les 
coursives et l‘atrium. Des fenêtres en imposte couplées aux 
fenêtres de façade complètent le dispositif de ventilation. Les 
larges coursives donnent sur l‘atrium mais offrent aussi des 
perspectives dans la profondeur, vers le jardin pédagogique 
d‘un côté et la forêt de l‘autre. 
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Elévation sud, 1:200

1er étage, 1:200

D‘un parc à l‘autre: une vue depuis le jardin pédagogique vers l‘est et la nouvelle forêt. Au centre, le parvis donne accès aux entrées principales.

CALME ET INTIMITE

Au troisième se répartissent les espaces administratifs et 
ceux du groupe santé. Plus intimes et nécessitant du calme, 
ces différentes pièces profitent de leur situation au dernier 
étage du bâtiment. La toiture plantée permet de favoriser la 
rétention et offre un biotope pour les insectes et les oiseaux. 
Des panneaux solaires viennent compléter le dispositif.  

RE-USAGE DE LA TERRE

L’ensemble s’insère dans la topographie existante de manière 
à obtenir un équilibre des excavations et des remplissages. 
Seule la partie sud du bâtiment est prolongée en un sous-sol 
vers les installations sportives. Ceci permet une mutualisation 
des installations techniques et une réduction maximum des 
excavations. Ainsi les déplacements de terrain ainsi que les 
volumes souterrains nécessitant de fortes émissions sont 
réduits au minimum. 

STRUCTURES COLLABORANTES

Des verticalités techniques couplées aux noyaux permettent 
la déserte des étages. Les dalles sont conçues comme 
structures mixtes bois-béton, avec des poutres disposées 
selon une trame régulière de 1.45m. Une dalle collaborante 

de 14cm d’épaisseur en béton recyclé (100% de matériaux 
issus de chantiers de déconstruction) complète le système 
statique en même temps qu‘elle amène la masse nécessaire 
pour assurer un confort thermique et acoustique. Les 
éléments sont préfabriqués et connectés ponctuellement 
pour assurer la transmission des charges horizontales 
aux éléments de stabilisation. Le long des axes porteurs, 
une trame de colonnes disposées chaque 2.95m avec des 
poutres primaires en bois sert d’appuis aux dalles et permet 
l’introduction des conduites techniques dans les salles de 
classe. Au plafond, des panneaux acoustiques pourront être 
ajoutés si nécesssaire.

LOW TECH ET ADAPTABILITE

Le bâtiment est conçu comme un dispositif dynamique 
pouvant s‘adapter aux besoins de ses occupants et aux 
conditions extérieures. Les vitrages généreux permettent 
de garantir un facteur de lumière du jour optimale dans les 
salles de travail. En façade, la combinaison de larges avant-
toits et d‘allèges opaques évite tout risque de surchauffe 
estivale. Des stores-toile viennent compléter ce dispositif 
climatique. À l‘intérieur, les espaces peuvent être ventilés 
manuellement selon les besoins (température, CO2). Les 

menuiseries en partie haute des cloisons et les lanterneaux en 
toiture permettent de générer une effet de tirage thermique 
pour le raffraichissement nocturne. En hiver, des radiateurs 
situés au niveau des allèges de fenêtre et équipés de vannes 
thermostatiques permettent d‘ajuster les températures. La 
salle de sports ainsi que l‘aula seront pourvues d‘un chauffage 
au sol. Profitant des fondations de la salle de sport, le registre 
terrestre sera activé (puit canadien), permettant de réduire la 
température en été et de l‘augmenter en hiver.
Les éléments structuraux visibles, les matériaux de finition, 
les couleurs ainsi que la lumière et l‘acoustique participent 
activement au climat et à l‘atmosphère intérieure. Les 
matériaux sont choisis après évaluation de plusieurs critères: 
disponibilité sur le site (r. 25km), durée de vie, facilité de 
mise en oeuvre et de démontage (cradle-to -cradle), bio- ou 
géosourcés, et de haute qualité atmosphérique et visuelle. À 
ce stade, des outils tels qu‘ ECOBAU soutiennent ces choix 
et permettront encore d‘affiner le bilan du projet.  Les choix 
architecturaux transportent ces espaces hors du monde 
domestique et établissent le bâtiment comme institution 
collective à l‘identité forte, simple et généreuse. 

TOITURES VÉGÉTALISÉES 
- panneaux solaires photovoltaïques
- substrat de végétalisation, récupération des matériaux d‘excavation, 

hauteur variable min. 100mm, jusqu‘à 300mm
- sous-couche, feutre anti-racines
- couche drainante, gravier et sable 40mm
- étanchéité bitumineuse bicouche
- isolation thermique Foamglas 230mm
- Pare-vapeur PE
- dalle mixte bois-béton préfabriquée 

(portée 9-12m, type planchers salles de classes) 
doubles solives BLC 28h 440/180mm, béton recyclé 140mm

- panneaux phoniques entre solives si nécessaires
- installations techniques apparentes
 

AVANT-TOITS
- blindage en tôle de zinc, joints debouts 
- panneaux épicéa abouté, 50mm
- consoles épicéa massif duo, label Bois Suisse (p.ex. forêt de la Berra)
- tirants acier, 60mm diam.

FAÇADES
- bardage lames d‘épicéa, bois massif, 30mm

label Bois Suisse (p.ex. forêt de la Berra)
- ventilation, lattage, 40mm
- coupe vent
- isolation thermique laine de verre 100+80 mm
- panneau Fermacell 15mm
- colonne BLC 200/300mm
- isolation thermique laine de verre 80mm
- lattage vide technique, 40mm
- panneau 1 pli épicéa démontable, 19mm

PLANCHERS
- linoleum, 2,5mm
- chape anhydrite 70mm
- isolation phonique, 20mm
- dalle mixte bois-béton préfabriquée

FENÊTRES
- stores toile extérieurs intégrés au vide de ventilation
- menuiseries bois, finition intérieure bois naturel, finition extérieure 

peinture acrylique, ouverture en imposte, triverre rec. SIGAB

RADIER CONTRE TERRE
- revêtement en asphalte coulé isolant type BituTerrazzo, 50mm
- isolation thermique incompressible, 150mm
- radier en béton armé recyclé, 300mm
- béton maigre, grave, géotextile

FONDATIONS
- semelles, pieux, drain

0,0 / 396 m

4,0 / 400 m

14.9 / 410.9 m

7,5 / 403.5 m

11 / 407 m
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L‘atrium en pleine terre définit le coeur de l‘école. Le rez-de-chaussée, très ouvert, communique ainsi avec les généreux balcons de distribution dans les étages. Ce dispositif permet un climat sain, au propre comme au figuré.

Coupe transersale, 1:200

Coupe de détail, 1:50
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CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

SOCIAL

ÉCOLE DE DEMAIN INTÉGRANT LA VISION DU 
SPORT ET DE LA NATURE A LA VIE QUOTIDIENNE 

DE L’ENFANT

ENTITÉ GENERANT UNE CENTRALITÉ 
D’ ÉCO-QUARTIER

DÉVELOPPEMENT DE LA VIE ENFANTINE À 
L’EXTÉRIEUR ET À L’INTÉRIEUR DANS UN CADRE 

PRIVILÉGIÉ

STRUCTURE

SOUS-SOL, MURS REPRENANT LA TRAME 
PONCTUELLE DES POTEAUX DES ÉTAGES

REZ ET ÉTAGES 1 ET 2 EN BOIS

TRAME DE BASE DE 3 M

TRAME STRUCTURELLE DU BÂTIMENT DES CLASSES 
DE 9M AVEC PORTE-A-FAUX DE 3M

TRAME STRUCTURELLE DES SALLES DE 
GYMNASTIQUE 1,50 M / 26 M

CONTEXTE URBAIN ET PAYSAGER

BÂTIMENT ENTRÉE DE VILLE SYMBOLISANT UNE 
RÉPONSE AU DÉFI CLIMATIQUE

BÂTIMENT UNIQUE SE DEMARQUANT PAR SA 
FORME ET SA VOLUMÉTRIE

MISE EN VALEUR DE L’ORANGERIE REPRÉSENTATIVE 
DU MONDE HORTICOLE

MURS ABSORBEURS PHONIQUES DE PROTECTION 
DU SITE

CIRCULATIONS ET ACCES

LIAISON PRINCIPALE RELIANT LA PLACETTE SUD 
INTERMODALE A LA PLATEFORME HORTICOLE

LIAISON DIRECTE AVEC LE CENTRE DU FUTUR 
ÉCO-QUARTIER (PARKING)

MOBILITÉ DOUCE

ACCÈS ÉCOLE ET LIAISON PRÉAU / PRÉAU COUVERT 
/ ENTRÉE

ACCÈS SALLE DE GYMNASTIQUE

Plan de situation 1:2 500

Image de synthèse

PROGRAMME

CLASSES FLEXIBLES 1-4 HARMOS AU 1ER ETAGE

CLASSES FLEXIBLES 5-8 HARMOS AU 2EME ETAGE

ADMINISTRATION AU 2EME ETAGE

PARASCOLAIRE AU REZ-DE-CHAUSSEE

GROUPE SANTÉ AU REZ-DE-CHAUSSEE

LOCAUX GYMNASTIQUE AU SOUS-SOLGym

Parascolaire

Classes 1-4 + 5-8
HARMOS

Classes 1-4 + 5-8
HARMOS
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Le temps mûrit toute chose ; par le temps, toutes choses viennent en évidence ; le temps est père de la vérité. Mon passe-temps favori, c’est laisser passer le temps, avoir du temps, prendre son temps, perdre son temps, vivre à contretemps. - Jacques Prévert

SPORT
SPORT

HORTICOLE

HORTICOLEHORTICOLE

Groupe santé

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

Plan rez-de-chaussée 1:200
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CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

Elévation ouest 1:200 Elévation sud 1:200

Elévation est 1:200

Coupe BB 1:200 Plan sous-sol 1:200

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

ÉNERGIE

MINERGIE-P

COMPACITÉ DE LA FORME

CONTINUITÉ DE L’ENVELOPPE AVEC FENÊTRES
 FAVORISANT LE RAYONNEMENT DIRECT

(U=0,10 W/M2K, VITRAGE TRIPLE / OUVERTURE POUR 
RAFRAICHISSEMENT NOCTURNE)

ÉCLAIRAGE NATUREL DE L’ESPACE DE 
DISTRIBUTION

ÉCLAIRAGE INDIRECT DES FACES INTÉRIEURES DES 
SALLES DE GYMNASTIQUE

ESPACE DE TRANSITION NON-CHAUFFÉ (TEMPÉRÉ 
PAR DÉPERDITIONS DES LOCAUX CHAUFFÉS)

DALLES MIXTES BOIS-BÉTON POUR INERTIE
THERMIQUE

VENTILATION NATURELLE 

PROTECTIONS SOLAIRES (STORES)

PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES

EXTENSION

TOITURE SUR SALLE DE GYMNASTIQUE AU 2EME 
ETAGE 

BÉNÉFICIE DE L’ESCALIER PRINCIPAL, ESCALIERS DE 
SECOURS, ASCENSEUR ET SANITAIRES

UTILISATION DE LA TOITURE SPORT POUR 
« EXPÉRIENCES BOTANIQUES »

ENVIRONNEMENT

VÉGÉTALISATION AVEC PLANTES LOCALES 
RÉSISTANTES AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE

CANOPÉE ARBRES ABRITANT JEUX D’ENFANTS 
EXTÉRIEURS

NOUES PAYSAGÈRES POUR RÉTENTION D’EAU

TOITURE VÉGÉTALISÉE

POTAGERS SCOLAIRES EN TOITURE

CONSTRUCTION

SOUS-SOL EN BÉTON RECYCLÉ

EXCAVATION MINIMALE ET RÉCUPERATION DE LA 
TERRE UTILISABLE POUR MURS ABSORBANTS 

ANTI-BRUIT

FAÇADES EN BOIS AVEC AUVENTS DE PROTECTION 
A CHAQUE ÉTAGE

CHOIX DE MATÉRIAUX BIO-SOURCÉS DURABLES

Plan masse 1:500

FINANCE

RATIONALISATION DES SURFACES ET DES 
MATÉRIAUX

GROUPEMENT ÉCOLE ET SPORT

LIAISON VERTICALE UNIQUE

PRÉVISION DES BASES POUR L’EXTENSION

PRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ (FINANÇANT À 
MOYEN TERME LE COÙT DE LA PRÉPARATION DE 

L’EXTENSION)

CHAUFFÉCHAUFFÉ

TEMPÉRÉ
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Concours du Collège des Jardins de Vidy

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

Coupe détail 1:50Images de synthèse

CONCOURS - COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY

EN SERRE & CONTRE-TEMPS

Elévation nord 1:200Coupe AA 1:200

Plan étage 1 1:200 Plan étage 2 1:200
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projet n° 16                                     SEMIRAMIS

Architecte pilote TOPOTEK 1 Architektur GmbH

Adresse Pfingstweidstrasse 6, 8005 Zürich

Propriétaire(s) / responsable(s) Dan Budik

Collaborateur·trice(s) Martin Rein-Cano, Jean Wolf, Lucia Larraz,   

Cindy Chung

Consultant·e(s) TOPOTEK 1 Landschaftsarchitekten GmbH, Berlin

Ingénieur·e(s) civil·e(s) EBP Schweiz AG

Adresse Mühlebachstrasse 11, 8032 Zürich

Propriétaire(s) / responsable(s) Christoph Haas

Collaborateur·trice(s) - 
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Concours du Collège des Jardins de Vidy

3

9

sport playground 28m *

02

03

04
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07
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09
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C

D

E

F

Périmètre du concours

OPAM 50m

Périmètre de réflexion

+394.50 msm

+398.00 msm

+392.00 msm

+394.50 msm

+398.00 msm
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Route de Chavannes

Route de Chavannes

Ave
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8.1
Aire tout temps

28 x 45 m

R
ue du Lac

6.3
4 PP

R
am
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6%

8.2 Aire gazonnée

2260 m2

Aire de jeux

Livraison
42 m2

11
Extension programme scolaire

592 m2 (3 étages)

12 Extension surface extérieure

588 m2

Esplanade

Jardin Scolaire

AULA 

ÉCOLE

Nouvelle École

V / 17.0m
ÉCOLE 

V / 15m

I / 7.5m

II / 6m

II / 6m

PV 624 m2

SPORT

L'Orangerie

I / 11.0m

Le projet pour le Collège des Jardins de Vidy 

poursuit le thème de la stratification linéaire 
des espaces et des volumes du bâtiment qui 
caractérise le lieu. Avec la conception du bâtiment 
scolaire allongé comme une construction en acier 
et en bois d›aspect industriel, une réminiscence 
de la typologie de la serre est formulée. 
L›utilisation judicieuse de la topographie permet 
de créer un double rez-de-chaussée pour toutes 
les fonctions communes, ce qui permet des 
transitions fluides entre les espaces intérieurs 
et les quatre espaces extérieurs environnants à 
différents niveaux.

URBANISME

L›implantation du nouveau bâtiment suit le concept 

urbanistique du plan directeur et prolonge la morphologie 

spatiale caractéristique des serres disposées en parallèle. 

Dans une typologie adaptée, le nouveau bâtiment scolaire 

se positionne à angle droit par rapport à leur disposition et 

crée une fermeture spatiale du quartier ainsi qu’une place 

structurante l›espace à son extrémité sud-est, à l›angle de 

l›avenue du Chablais et de la route de Chavannes. La formation 

caractéristique et marquante de la façade sud du nouveau 

bâtiment donnant sur la place crée un prélude approprié et un 

espace d›entrée au quartier qui lui confère son identité.

La conception exploite les données topographiques du site. Le 

volume du gymnase situé en face de la façade ouest de l›école 

l›intègre élégamment dans le terrain et crée un rebord spatial 

marquant avec un plateau sportif. Entre le bâtiment de l›école 

et celui du gymnase, un axe de liaison cohérent et marquant 

l›espace est créé, un boulevard avec un escalier généreux 

reliant la place d›entrée du quartier située au sud à l›orangerie 

au nord, qui fait office de salle de repos pendant les heures 
d›école. Les deux longues façades du bâtiment s›orientent 

vers deux espaces libres aux caractéristiques différentes - à 
l›ouest vers la cour de récréation et le terrain de sport, et à l›est 

vers un espace vert densifié avec une large offre d›installations 
de jeux et de sports de loisirs, qui fait office de tampon avec 
l›avenue du Chablais.

Tous les espaces intérieurs de l›école et de la salle de sport se 

trouvent en dehors de la zone de danger OPAM de 50 m, ce qui 

n›entraîne pas de coûts supplémentaires pour la façade. Seuls 

les balcons de secours extérieurs touchent ponctuellement la 

zone de danger au sud-est.

ESPACE PUBLIC

Les arbres de la rue du Lac seront conservés et complétés 

et densifiés le long de l›avenue du Chablais vers le sud-ouest 
par des plantations d›arbres adaptées. Ainsi, un espace vert 

protégé par une végétation dense sera créé à l›est du bâtiment 

scolaire, avec des terrains de jeu verts situés au centre pour 

les sports de loisirs et une aire de jeux.  Pour les plantations 

d›arbres complémentaires, le concept prévoit le choix d›arbres 

climatiques robustes, capables de résister à de fortes variations 

de températures et de conditions météorologiques, et donc 

aux changements climatiques futurs. En outre, une végétation 

variée composée d›herbes, d›arbustes et de plantes vivaces 

est prévue afin de créer un espace de vie pour les animaux 
et les insectes et de renforcer la biodiversité du quartier et 

Plan de situation

1.500 / +00.00m = +396.15m

Plan du quartier des Jardins de Vidy

1.2500

Vue depuis la place des Jardins de Vidy

Façade sud-ouest

CONCOURS COLLÈGE DES JARDINS DE VIDY - VILLE DE LAUSANNE SEMIRAMIS
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Aménagement

Air entrant

Air évacué

Air externe

Flux d'air frais

Ventilateur composé

Bois/Métal

Béton

Refroidissement Chauffage

Coupe de détail de la façade
1.50

ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION: 

STRUCTURE DE LA TOITURE
Plantation, Photovoltaïque
Substrat de plantation / 85mm
Non-tissé, Drainage, Protection des racines
Isolation thermique / 140mm
Barrière vapeur
Panneau de support en bois / 40mm
Plafond en bois lamellé-collé / 220mm
Plafond acoustique (bois) / 80mm

DALLE DE PLAFOND (étage de régulation) 
Parquet / 20mm
Sous-couche / 70mm
Isolation phonique (2 couches) /40 mm
Remblai (à liant électrique) / 50mm
Panneau de support en bois /40mm
Plafond en bois lamellé-collé / 220mm
Plafond acoustique (bois) / 80mm

DALLE DE PLAFOND DE BALCON (préfabriquée)
Plancher en bois surélevé / 20mm
Pente (à eau) / 65mm
Construction à cadre en acier / 215mm
Tôle de couverture (peinte)
Tube rond en acier / 200mm
Structure de support du balcon

DALLE DE PLAFOND AU-DESSUS DU SOUS-SOL (extérieur)
Asphalte / 60mm
Lit de gravier (fin) / 50mm
Coffrage / >95mm
Isolation thermique (avec pente) / 200mm
Dalle en béton armé / 220mm
Plafond acoustique (bois) / 80mm

DALLE DE PLAFOND AU-DESSUS DU SOUS-SOL (intérieur)
Terrazzo (compacté) / 30mm
Sous-couche / 70mm
Isolation phonique (2 couches) / 40mm
Dalle en béton armé / 220mm
Cavité (sc) / 80mm
Plafond acoustique (bois) / 60mm

LÉGENDE DU CONCEPT DE DURABILITÉ:

Les mesures suivantes servent de catalogue pour le développement d’un concept 
énergétique global et holistique (actif et passif). En fonction du projet et du site, 
une combinaison optimisée de mesures judicieuses est évaluée et choisie en 
concertation avec des spécialistes. 

MOBILITÈ
1 - desserte de proximité ombragée
2 - Offre de desserte par les transports publics, les vélos et les piétons
3 - Pour les surfaces imperméables, matériaux à fort albédo
4 - Utilisation de végétation

ENVELOPE
5 - Eléments d›ombrage fixes extérieurs
6 - Surfaces extérieures
7 - Utilisation de toits bio
8 - Eléments d›ombrage extérieurs réglables
9 - part de verre optimisée pour la pénétration de la lumière et contre la surchauffe
10 - Refroidissement passif potentiel la nuit
11 - faible sous-construction

STRUCTURE / MATÉRIAU
12 - structure avec modularité et préfabrication
13 - utilisation de ressources locales (bois/béton recyclé)
14 - masse d›accumulation avec inertie
15 - optimisation de l›énergie grise et des temps de construction

AIR
16 - alimentation en air frais optimisée (activation de la disposition des locaux)
17 - unités de ventilation centralisées
18 - appareils avec récupération de chaleur

ÈNERGIE
19 - utilisation de panneaux photovoltaïques et/ou de solaires thermiques
20 - confort thermique par activation des éléments de construction
21 - chauffage et refroidissement à basse température
22 - utilisation de pompes à chaleur avec sondes géothermiques, capteurs ou puits

EAU
23 - utilisation de sources d›eau locales (Meteo)
24 - pour la consommation d›eau secondaire, utilisation des eaux usées
25 - consommation et traitement optimisés de l›eau douce
26 - stockage/rétention des sources d›eau locales

MICROCLIMAT
27 - utilisation de la végétation locale habituelle
28 - espaces verts à effet climatique
29 - qualité de séjour confortable avec approvisionnement en eau douce
30 - surfaces désétanchées sans infrastructure

Mobilité Envelope/Facade Structure / Matèriaux Ventilation Énergie Usage de l’eau Microclimat

Facade sud-ouest / Jardin
1.200

Diagramme de durabilité 
Coupe schématique

Possibilité de s’attacher de 
manière détendue et flexible 
dans un environnement con-
fortable

Envelope respirante avec con-
servation optimisée de la chaleur

Structure modulaire avec masse 
de stockage et réutilisabilité

Approvisionnement en air frais 
avec mesures d’économie 
d’énergie

Approvisionnement énergétique 
autarcique grâce à l’utilisation 
des sources d’énergie locales

Utilisation et réutilisation de 
l’eau respectueuses des res-
sources

zone de séjour 
confortable
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+ 17.00 Toiture

+ 13.35 Niveau 3

+ 9.85 Niveau 2

+ 6.35 Niveau 1

+ 1.85 Mezzanine

-1.65 Rez-de-chaussée

-4.65 Sous-sol 1

-6.75 Sous-sol 1*

+/- 0.00 m = +396.15 m

Zone de rencontre Salle de classeBalcon

Zone de rencontreBalcon

Zone de rencontreBalcon

Salle de classe

Salle de classe

Zone de rencontre

/ Entrée

Salle polyvalente

Salle d'administrationE. communsLocal mat. ext.

Economat VestiairesHall

GallerieAire d'évolution salle double VD4

Aire tout temps

Aire gazonnée

11

Extension

+ 17.00Toiture

+ 13.35Niveau 3

+ 9.85Niveau 2

+ 6.35Niveau 1

+ 1.85Mezzanine

+/- 0.00 m = +396.15 m

11

Extension

Rangement

Sport École

Sport École

Kichenette O
PA

M
 5

0m

Gallerie

-1.65m

3.5

Bureau administration
34.8 m2

3.7

Pôle secrétariat
37.9 m2

3.6.3 / 3.6.4

Pôle décanat
37.7 m2

3.6.1 / 3.6.2

Pôle décanat
37.7 m2

4.4

Salle d'administration
34.7 m2

4.7

Bureau médiation, ESS
34.7 m2

4.6.3 / 4.6.4

Bureaux PPLS
37.7 m2

4.6.1 / 4.6.2

Bureaux PPLS
37.7 m2

4.2

Salle de psychomotricité
73.6 m2

4.5

C. infirmière
34.5 m2

4.3

S. d'attente
21.6 m2

7.10

Local mat. ext.
21.6 m2

3.3

Reprographie
14.8 m2

3.11

L. Nettoyage
5.9 m2

3.9.1

Parloir
13.5 m2

3.9.1

Parloir
13.5 m2

7.7

Local des maîtres
31.9 m2

3.10

S. d'attente
21.6 m2

4.9

WC Enf.
9.1 m2

3.4

Salle de réunions
34.7 m2

7.15

Ascen.
7 m2

7.11

Conciergerie
19.4 m2

3.8

E. communs
47.3 m2

7.5

WC uti.
4.8 m2

7.5

WC uti.
4.8 m2

4.8

WC Adul.
5.1 m2

1.17

Ascen.
3.5 m2

3.8

WC
9.1 m2

5m

28m

12m

18m
12m

22m

22m

16m

14m

49m

15m

19m

34m

26m

31m

35m

Concept voies d’évacuation

Plans de schémas

zone de sécurité

voie d’évacuation

Niveau 1-3Mezzanine
Rez de chausséeSous-sol

Facade nord-est / Rue du Lac

1.200

Coupe transversale

1.200

Plan Rez-de-chaussée / -1.65m

1.200

Périmètre du bâtiment

Entrée principale de l’école

Niveau rez-de-chaussée
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Périmètre du bâtiment

Périmètre de concours

8.1

Aire tout temps
28 x 45 m / 1300 m2 

8.2 

Aire gazonnée
2260 m2

6.2

Surface vélo et trottinette
56 pcs

6.3 / 9.1

Surface de

et parcage
4 pcs

Aire de jeux nature
588 m2

5.3

Dépots pour

tri coneneurs 

à déchets
15 m2

5.4

Dépot pour

matériel
d'entretien

extérieur
10 m2

5.2

Local de 

rangemant

scolaire

récréation
7 m2

6.1

Surface de 

scolaire 

préau 

couvert
200 m2

6.1

Surface de 

scolaire 

préau
2190 m2

Esplanade

R
a
m

p
e
 6

%

6.2

Surface vélo 

et trottinette
44 pcs

11

Extension programme scolaire

592 m2 (3 étages à 197 m2)

12

Extension surface extérieure
588 m2

− 1.65 = 

+ 394.50 msm 

+ 1.85 = 

+ 398.00 msm

ÉCOLE RDC

V / 16.5m

ÉCOLE 

AULA 

SPORT RDC

LIVRAISON

JARDIN

2.4

Bureau respon.

Vestiaire

Vide

O
PA

M
 5

0m

Zone de
rencontre
Zone de
rencontre
/ Entrée

+1.85m

2.7

Econom.

10 m2

2.8

L.Poubel.

10 m2

2.6

Cuisine

30.4 m2

2.12

Médiathèque

52.5 m2

1.7

Aula

141.1 m2

2.2

Accueil / Cantine

151 m2

2.3

Salle polyvalente

151 m2

2.10

WC Enf.

9.1 m2

2.5

Bureau équipe

27.4 m2

2.9

WC Adul.

5.1 m2

1.17

Ascen.

3.5 m2

1.7

A. Rang.

21.5 m2

2.10

WC Enf.

9.1 m2

1.18

Conciergerie

17.8 m2

1.21

Foyer extérieur

58.6 m2

Organisation des espaces extérieurs
Axonométrie urbaine

d›établir un lieu vert efficace sur le plan microclimatique et 
macro climatique à sa périphérie est. L›ensemble de la surface 
de ce côté de l›école ne sera pas imperméabilisé, de sorte 
que l›eau de pluie et l›eau excédentaire évacuée du toit du 
bâtiment pourront s›y infiltrer directement.

ARCHITECTURE

Le projet du bâtiment scolaire reprend la typologie et la 
thématique typiques du lieu, à savoir une stratification parallèle 
et allongée des espaces. Le concept est déterminé par le 
zonage linéaire des espaces destinés à différentes utilisations 
: La zone d›accès et de rencontre est orientée vers la cour 
de récréation, tandis que les salles de classe et de groupe 
flexibles donnent sur l’espace vert calme. Une couche de 
balcon périphérique, qui sert à la fois de zone d›apprentissage 
extérieure et de voie de fuite, réagit par sa largeur en fonction 
du contexte et de l›orientation du soleil aux espaces intérieurs 
adjacents. Les terrasses végétalisées permettent un rapport 
direct avec l›espace extérieur à chaque étage et peuvent être 
utilisées comme salles de classe extérieures, surtout dans la 
partie sud. Le concept poursuit ainsi l›approche horticole et 
naturelle de l›histoire locale et met l›accent sur l›idée de jouer 
et d›apprendre en plein air.

Au niveau de la place du quartier, le bâtiment est desservi 
par une entrée sur son petit côté. Dans le bâtiment scolaire, 
tous les locaux administratifs et les salles de psychomotricité 
sont situés à ce niveau. Une autre entrée donne directement 
accès au bâtiment sportif à ce niveau via une galerie pour les 
spectateurs, d›où l›on peut suivre les activités dans le double 
gymnase. Grâce à la conception transparente du bâtiment 
sportif donnant sur la place, les visiteurs peuvent également 
observer l›activité dans la salle depuis l›extérieur.

L›entrée principale du bâtiment scolaire pour les élèves se 
trouve au niveau de l›étage de la mezzanine, sur le côté long 
du bâtiment. Dans les locaux accueillants d›une hauteur de 
4,50 m se trouvent ici l›aula avec un espace extérieur généreux 
sur le balcon en amont et les locaux pour l›accueil extrascolaire 
avec un rapport étroit et une grande ouverture sur l›espace 
libre du boulevard, qui est utilisé comme cour de récréation 
pendant les heures d›école.

Dans les trois étages situés au-dessus, six salles de classe sont 
disposées à chaque étage. Les balcons sont particulièrement 
larges à l›ouest et au sud, de sorte que les surfaces extérieures 
et les espaces intérieurs sont protégés d›un fort rayonnement 
solaire et qu›il y a suffisamment d›espaces extérieurs ombragés 

pendant les mois d›été.  Une couche centrale accueille tous les 
locaux de service. Des possibilités d›adaptation des structures 
spatiales sont ainsi créées pour répondre à l›évolution des 
besoins d›utilisation du bâtiment, ce qui permet de disposer 
d›espaces flexibles pour un apprentissage moderne.

FAÇADE ET CONSTRUCTION

La structure porteuse des bâtiments scolaires modulaires 
est conçue comme une ossature. Grâce à une articulation 
rigoureuse du bâtiment, la structure porteuse peut être formée 
à intervalles constants et donc de manière très efficace. 
La répartition du plan peut être adaptée à volonté et reste 
utilisable de manière flexible à long terme. Tous les éléments 
porteurs sont prévus sous forme d›éléments préfabriqués 
développés, préproduits en usine et assemblés sur le chantier. 
Le haut degré de préfabrication permet de réduire la durée de 
construction, de garantir les délais et d›obtenir des éléments 
de grande qualité d›exécution.

Pour la construction du bâtiment, il est prévu une structure 
primaire portante en acier ( dans le sens de la longueur), qui 
sera complétée par une structure secondaire en bois dans le 
sens de la largeur pour former l›espace. Des adaptations et 
une répartition flexibles des structures spatiales à l›intérieur du 

Plan Mezzanine / +1.85m
1.200

Rue du Lac, Accès l’Orangérie

Préau, Espace de pause et de sport

Place du quartier, Parvis avec accès principal

Jardin, Espaces verts et de jeux

Vue depuis le terrain de sport
Façade nord-ouest
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Kichenette

Zone de
rencontre

Balcon

+6.35m

1.2.1

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

1.2.2

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

1.2.3

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

1.2.4

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

1.2.5

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

1.2.6

Salle de classe 1-4 harmos

74 m2

3.2

Salle des maîtres

100 m2

1.5.1

Salle de dégagement

50.6 m2

1.11

WC F.

9.1 m2

1.1

Vest. / Z.Renc.

265.7 m2

1.12

WC PMR

5.1 m2

1.10

WC G.

9.1 m2

1.13

L.Net.

5.1 m2

1.17

Ascen.

3.5 m2

1.19

Archives

3.5 m2

1.20

Salle de classe extérieure

78.3 m2
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accès
toiture

Zone de
rencontre

Balcon

+9.85m
et

+13.35m

1.3.3

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.3.4

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.3.5

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.3.6

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.3.7

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.3.8

Salle de classe 5-8 harmos

74 m2

1.5.2

Salle de dégagement

51 m2

1.11

WC F.

9.1 m2

1.1

Vest. / Z.Renc.

265.7 m2

1.4.2

Salle multi usages

100.4 m2

1.12

WC PMR

5.1 m2

1.10

WC G.

9.1 m2

1.17

Ascen.

3.5 m2

1.16

L.T.Toiture

9.1 m2

1.20

Salle de classe extérieure

78.3 m2
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bâtiment sont ainsi possibles et facilement réalisables. Pour 

les surfaces de façade, on envisage une conception avec 

des éléments généreusement vitrés, afin de mettre en œuvre 
l›aspect transparent du bâtiment, emprunté à la typologie des 

serres, et de renforcer le caractère inside-out de l›école. La 

protection solaire textile à l›extérieur et les balcons en amont 

protègent l›intérieur de la surchauffe. Les étages de base avec 
le double gymnase sont réalisés en béton massif.

STRUCTURE PORTEUSE

Le projet prévoit une structure en béton armé en sous-sol et une 

structure hybride acier-bois en surface. Le sous-sol, y compris 

le gymnase, sont des constructions conventionnelles en béton 

armé. Le gymnase est surmonté de poutres précontraintes 

espacées d›environ 3.1 m. Celles-ci ont une largeur de 50 cm 

et une hauteur de 1,1 m.

Les étages hors sol sont une ossature avec six axes porteurs 

dans le sens de la longueur et des axes transversaux 

espacés de 7.5 m. Les axes longitudinaux les plus extérieurs 

correspondent au front des balcons. Deux autres axes porteurs 

courent le long des façades longitudinales et deux autres à 

l›intérieur du bâtiment. Le plafond à l›intérieur du bâtiment est 

constitué de piles de planches et d›une plaque à trois couches 

de 40 mm placée au-dessus. Les piles de planches ont une 

hauteur de 180 mm en périphérie et de 220 mm à l›intérieur. 

Des poutres en acier HEB 360 (zone intérieure) et HEB 300 

(le long de la façade) sont placées dans l›axe longitudinal. Les 

piles de planches et le panneau à trois couches sont placés 

dans les chambres des poutres en acier et sont alignés avec 

les poutres sur la face supérieure. Tous les raccords sont 

vissés. La structure porteuse est donc entièrement démontable 

et réutilisable à la fin du cycle de vie du bâtiment. Grâce à 
l›utilisation de profilés en acier standard largement répandus, 
il est en outre possible d›utiliser des éléments de construction 

réutilisables dès la construction.

La structure porteuse dans les espaces extérieurs se compose 

de deux poutres primaires en acier parallèles à la façade, l›une 

sur l›axe porteur le plus extérieur et l›autre le long de la façade. 

Les deux poutres sont des profilés HEB220. Entre les deux, 
des poutres secondaires IPE 140 sont tendues à une distance 

de 1,875 m. Le plafond lui-même est constitué d›une tôle 

profilée posée sur les poutres secondaires.
Quatre noyaux en béton armé encastrés dans les étages 

inférieurs assurent le contreventement horizontal. Les dalles 

à trois couches se transforment en disques de plafond par-

dessus les poutres métalliques avec des tôles d›acier plates.

DURABILITÉ

Le système global composé de l›architecture, de la façade 

et de la technique du bâtiment doit être considéré comme 

une unité et être harmonisé de manière optimale. Il s›agit 

de garantir un bon confort d›utilisation avec une dépense 

énergétique minimale et une utilisation maximale de l›énergie 

renouvelable disponible localement. L›efficacité énergétique 
élevée nécessaire à cet effet doit être atteinte grâce à une 
technique simple, robuste et fiable, utilisée intelligemment et 
de la plus haute qualité. De bonnes conditions de construction 

sont essentielles à cet égard. Le principe est que le bâtiment 

lui-même doit effectuer la majeure partie du travail énergétique 
et que la technique n›effectue plus que les réglages fins. Cela 
permet de créer un bâtiment docile et tolérant aux pannes, 

qui génère une grande acceptation de la part des utilisateurs. 

L›enveloppe du bâtiment bien adaptée ainsi que la capacité 

de stockage thermique de la structure du bâtiment, également 

appelée inertie énergétique, jouent un rôle central dans ce 

processus.

Niveau +2 et +3 / +9.85m et +13.35m
1.200

Plan Niveau 1 / +6.35m
1.200

Disposition possible des salles de classe et des salles de groupe
Plan de flexibilité

Salles de classe

Salles communes et salles de groupe

Vue de la zone de rencontre communautaire
Niveaux 1 - 3
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Terrain naturel

Salle de classe

+398.00

+394.50

+393.00

+ 17.00 Toiture

+ 13.35 Niveau 3

+ 9.85 Niveau 2

+ 6.35 Niveau 1

+ 1.85 Mezzanine

-1.65 Rez-de-chaussée

-4.65 Sous-sol 1

+/- 0.00 m = +396.15 m

Salle multi usages Salle de dégagement Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe

Salle multi usages Salle de dégagement Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe

Salle des maîtres Salle de dégagement Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe Salle de classe

Aula Salle polyvalente Accueil / Cantine Cuisine de régénération Economat cuisine

Pôle secrétariat

Foyer extérieur

Balcon

Balcon

Balcon

Bureau admin. Salle de réunions Pôle décanat Pôle décanat Salle d'admin. ESS PPLS PPLS C. infirmière S. de psychomotricité

CVSECVSE Douches Vestiaires Vestiaires Douches Douches Vestiaires Vestiaires Douches CVSE

S. de classe extérieure

S. de classe extérieure

S. de classe extérieure

-6.75m -4.65m

7.9.1

Local pour engins intérieurs

80 m2

7.9.1

Local pour engins intérieurs

80 m2

7.3.4

Vestiaires

48.2 m2

7.4.4

Douches

20.4 m2

7.3.3

Vestiaires

48.2 m2

7.4.3

Douches

20.4 m2

7.3.2

Vestiaires

48.2 m2

7.4.2

Douches

20.4 m2

7.3.1

Vestiaires

48.2 m2

7.4.1

Douches

20.4 m2

7.2

Aire d'évolution salle double VD4

793 m2

1.8

Local sécurisé équipement multi.

23.7 m2

1.9

Economat

58.1 m2

7.5

WC uti.

4.8 m2

7.5

WC uti.

4.8 m2

7.13

L. Net. Salle

8.1 m2

7.8

Infirmerie
7.2 m2

1.14

Local technique CVSE

136.6 m2

1.15

Local technique Sil-CT

50.8 m2

7.14

Local technique CVSE

59.8 m2

7.14

Local technique CVSE

54.5 m2

2.11

Vesti.

8.2 m2

7.6

WC PMR

5.1 m2

7.12

L.Net.

9.1 m2

7.15

Ascen.

7 m2

7.12

L.Net.

9.1 m2

1.17

Ascen.

3.5 m2

Coupe longitudinale
1.200

Plan Sous-sol / -4.65m et -6.75m
1.200

Salles de classe

Installation photovoltaïque

Cuisine

Administration

Salles multi-usages

Toiture végétalisée

Accueil / Mediathèque

Groupe sante

Salle de maîtres

Aula

Aire tout temps

Double gymnase

Toit / Pergola

Ecole Niveaux 1-3

Mezzanine

Sous-sol

éléments de plafond, préfabriqués, 

éléments de plafond, préfabriqués, 

sous-structure intégrée

sous-structure intégrée

poteaux en bois

en bois lamellé-collé

poutrelles en acier

base en béton

ossature métallique

ossature métallique

panneaux de plafond

Toit / Pergola

Construction de balcons

Construction du bâtiment

Sous-sol
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C. infirmière

Organisation du programme

Axonométrie

Principe de la structure

Axonométrie
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